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      Communiqué de presse du 23 janvier 2009  
 
 
Les mesures efficaces pour corriger la pénurie de médecins généralistes 
concernent la formation médicale : le SNEMG alerte les élus ! 
 
 
Il est totalement légitime que les élus se préoccupent de la régulation des installations des 
jeunes médecins. Pour la discipline « médecine générale », le problème originel est que trop 
peu d’étudiants choisissent cette filière. Seuls 20 à 40% des internes en médecine général 
s’installeront ensuite, faute d’avoir été motivé par ce projet professionnel en amont.  
 
Ce problème est lié à l’absence de reconnaissance de la spécialité « médecine générale » au 
sein des universités, alors qu’elle devrait être le débouché naturel de la majorité des étudiants 
en médecine. Dans cette spécialité, le corps enseignant est dramatiquement déficitaire, il n’y a 
pas d’enseignement théorique et pratique de la discipline en 2éme cycle qui ne compte 
aucunement pour les évaluations de fin de cycle contrairement aux autres spécialités, le 3ème 
cycle est sinistré. Les retombées de ces déséquilibres expliquent le non choix des 
étudiants, premier facteur responsable du déficit démographique qui s’amplifie.  
 
Nous, enseignants de médecine générale, affirmons que les mesures axées sur la contrainte ne 
seront pas efficaces. Elles oublient le champ structurel de la formation initiale sur lequel 
il faudrait porter les efforts . Le risque est d’aboutir à l’effet inverse de celui recherché en 
détournant encore plus les étudiants en médecine de la filière « médecine générale ». 
 

Les mesures à prendre doivent donc concerner prioritairement la formation initiale. 
 
Nous alertons une fois de plus les élus. Nous leur joignons le document de 4 pages en annexe 
qui résume les tenants et les aboutissants de ce problème et les mesures urgentes qui 
s’imposent pour inverser la tendance. 
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